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Tél : 02 90 08 80 00 
Mél : ars-bretagne-contact@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes, CS 14253, 35042 Rennes Cedex 

 

Direction de la Stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Qualité et Pilotage 
Pôle secrétariat et démocratie en santé 

 

 

ARRETE MODIFICATIF 

fixant la composition nominative du conseil territorial de santé 

« Cœur de Breizh » 
 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1434-9, L .1434-10, L.1434-11, R.1434-33 et R. 1434-
34, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l’article L.1434-
11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire aux zones des schémas 
régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ en qualité de Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Bretagne, 
 
Vu l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé, 
 
Vu l’arrêté du 27 octobre 2016 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne portant l’adoption 
des territoires de démocratie sanitaire en région Bretagne, 
 
Considérant la sollicitation de l’Agence Régionale de Santé Bretagne par courrier du 2 décembre 2016 
relative à la désignation des représentants aux conseils territoriaux de santé,  
 
Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger, à désigner ou à 
proposer des représentants au sein des conseils territoriaux de la région Bretagne,  
 
Sur proposition du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne,  
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Tél : 02 90 08 80 00 
Mél : ars-bretagne-contact@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes, CS 14253, 35042 Rennes Cedex 

 

ARRETE 
 

 
Article 1er : Le conseil territorial de santé « Cœur de Breizh » comprend au moins 34 membres et au plus 50 

membres ayant voix délibérative. Sa composition nominative par collège est la suivante : 
 
 

1°/ Le 1er collège est composé de représentants des professionnels et offreurs des services de santé. 
Il comprend au moins 20 membres et au plus 28 : 

 
a) Au plus 6 représentants des établissements de santé 

Au plus trois représentants des personnes morales gestionnaires 
Madame Carole BRISION, FHF 
Monsieur Stéphane JANNES, FHF 
Monsieur Bertrand DESPRETS, FHP 
A désigner 
Monsieur Xavier CHEVASSU, FEHAP 
Monsieur Philippe ROLLAND, FEHAP 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  
Au plus trois représentants des présidents de commission médicale ou conférence médicale 
d’établissement 
Docteur Marie-Hélène ALEMAN - TREVIDIC, FHF 
Docteur Hervé GENTILHOMME, FHF 
Docteur Jean-Philippe INIGUES, FHP 
A désigner 
Madame Annie RUPERT, AHB 
Docteur Vincent MAZE, FEHAP 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  
b) Au plus cinq représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements 
sociaux et médicosociaux 

Madame Alizée HATIER-VERSTAVEL, FHF 
Madame Séverine LE GOUARD, FHF 
A désigner 
Monsieur Erwan DANTEC, FEHAP-URIOPSS 
Madame Virginie LENAGARD, SYNERPA 
Monsieur Maurice BLANCHARD, GEPSO 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

Monsieur Erwan LE FRANC, PEP Bretagne 
Madame Marie-Christine ECALE, FEHAP-URIOPSS 
Madame Paula LELIEVRE-ABREU, UNAPEI 
A désigner 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

 
c) Au plus trois représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé 
et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la précarité 

 

Monsieur Eric PASQUET, ANPAA 
A désigner 

Titulaire 
Suppléant 
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Madame Sandrine LE BIHAN, Douar Nevez 
Madame Nicole TOUZE, FNARS 
Madame Josiane MOIZAN, Eau et rivières de Bretagne 
Monsieur Yves COURTET, Mutualité Française 
 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

d) Au plus six représentants des professionnels de santé libéraux 
 

Docteur Emmanuelle THIERRY, URPS Chirurgiens-dentistes 
A désigner 
M. Mickaël MEUROU, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes 
Mme Catherine FOUCHEZ, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes 
Mme Laurence LE PALLEC, URPS Infirmiers  
A désigner 
Docteur Eric VAN MELKEBEKE, URPS Médecins 
A désigner 
A désigner 
A désigner 
A désigner 
A désigner 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant  
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  
e) Un représentant des internes en médecine  

A désigner 
A désigner 

Titulaire 
Suppléant 

  
f) Au plus cinq représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations de 
coopération territoriale 

Docteur Martine JOUANNIGOT, URSB 
Madame Marie-Françoise DE LA BRETECHE, URSB 
Madame Christelle LE TOUX, CDSI 
Madame Patricia GUIGUENO, Fédération Nationale des Centres de Santé 
Madame Morgane LAMOUR, MSP de Ploërdut 
Madame Jeanne LE FLOCH, MSP de Ploërdut 
Madame Corinne MARTZ, Communauté Psychiatrique de Territoire des Côtes d’Armor 
A désigner 
A désigner 
A désigner 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  
g) Au plus un représentant des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile 

Monsieur Eric FOSSIER, FNEHAD 
Madame Nathalie JAN, FNEHAD 

Titulaire 
Suppléant 

  
h) Au plus un représentant de l’ordre des médecins  

Docteur Elisabeth LE NOAN, Ordre des médecins 
Docteur Nicolas LIECHTMANEGER-LEPITRE, Ordre des médecins 

Titulaire 
Suppléant 
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2°/ Le 2ème collège est composé de représentants des usagers et associations d’usagers du système 
de santé. Il comprend au moins 6 membres et au plus 10 : 
  
a) Au plus six représentants des usagers des associations agréées (article L. 1114-1) 

Monsieur Joseph GAUTIER, Association des Diabétiques des Côtes d’Armor 
Monsieur Jean-Jacques GRASCOEUR, Association des Diabétiques des 
Côtes d’Armor 
Monsieur Gérard SALOME, UNAPEI 
Madame Monique JOSSELIN, UNAPEI 
Monsieur Joseph MENGUY, Alcool Assistance 
A désigner  
Monsieur Jean-Luc HILLION, Confédération Syndicale des Familles 
A désigner 
Monsieur Roger LE RUN, Association France Alzheimer Côtes d’Armor 
A désigner 
Monsieur Dany LEROY, UNAFAM 
A désigner 

Titulaire 
 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  
b) Au plus quatre représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des 
associations de retraités et personnes âgées 

Associations des personnes handicapées :  
Monsieur Pierre DELOURME, CDCA 22 
Madame Chantale PAQUET, CDCA 22 
Madame Louise BOCK, CDCA 56 
A désigner, CDCA 56 
 
Associations de retraités et des personnes âgées :  
Monsieur Daniel MALLET, CDCA 22 
A désigner, CDCA 22 
A désigner, CDCA 56 
A désigner, CDCA 56 

 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
 
 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

 
3°/ Le 3ème collège est composé de représentants des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements. Il comprend au moins 4 membres et au plus 7 : 
  
a) Au plus un conseiller régional  

Madame Elisabeth JOUNEAUX-PEDRONO, Conseil Régional de Bretagne 
Monsieur Raymond LE BRAZIDEC, Conseil Régional de Bretagne 

Titulaire 
Suppléant 

  
b) Au plus un représentant des conseils départementaux  

Madame Soizic PERRAULT, Conseil Départemental du Morbihan 
Monsieur Alain GUEGUEN, Conseil Départemental des Côtes d’Armor 

Titulaire 
Suppléant 

  

ARS - R53-2022-03-24-00004 - Arrêté CTS Coeur de Breizh 7



 

 
Tél : 02 90 08 80 00 
Mél : ars-bretagne-contact@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes, CS 14253, 35042 Rennes Cedex 

 

c) Un représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 

A désigner 
Docteur Anne LETORET, Conseil Départemental des Côtes d’Armor 
 

Titulaire 
Suppléant 

d) Au plus deux représentants des communautés de communes  

Monsieur Joseph SAUVÉ, Communauté de communes du Mené 
Monsieur Jean-Yves PHILIPPE, Communauté de communes du Kreiz-Breizh 
A désigner 
Madame Evelyne GASPAILLARD, Communauté de communes du 
Hardouinais Menéen 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  
e) Au plus deux représentants des communes désignés par l’association des maires de France 

Monsieur Marc ROPERS, Mairie de Cléguérec  
A désigner 
A désigner 
A désigner 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  
4°/ Le 4ème collège est composé de représentants de l’Etat et des organismes de sécurité sociale. Il 
comprend au moins 2 membres et au plus 3 : 
  
a) Au plus un représentant de l’Etat dans le département  

A désigner 
Madame Béatrice OBARA Préfecture des Côtes d’Armor 

Titulaire 
Suppléant 

  
b) Au plus deux représentants des organismes de sécurité sociale  

Madame Elodie POULLIN, CPAM des Côtes d’Armor 
Monsieur Serge LE NY, CPAM du Morbihan 
A désigner  
A désigner 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  
5°/ Le 5ème collège est composé de deux personnalités qualifiées 
 
Monsieur Nicolas RIGUIDEL, Mutualité Française 
Madame Pascale MONNERY, UNA-ADMR 
  
Membres invités en application de l’article 19 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 portant 
modification de l’article L1434-10 du code de la santé publique : 
 
Monsieur Jean-Michel JACQUES, Député  
Monsieur Marc LE FUR, Député 
Madame Nicole  LE PEIH, Députée 
Monsieur Alain CADEC, Sénateur 
Monsieur Gérard LAHELLEC, Sénateur  
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Tél : 02 90 08 80 00 
Mél : ars-bretagne-contact@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes, CS 14253, 35042 Rennes Cedex 

 

Direction de la Stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Qualité et Pilotage 
Pôle secrétariat et démocratie en santé 

 

 

ARRETE MODIFICATIF 

fixant la composition nominative du conseil territorial de santé 

« Armor » 
 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1434-9, L .1434-10, L.1434-11, R.1434-33 et R. 1434-
34, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l’article L.1434-
11 de la section 3  de son article 158, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire aux zones des schémas 
régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ en qualité de Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Bretagne, 
 
Vu l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé, 
 
Vu l’arrêté du 27 octobre 2016 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne portant l’adoption 
des territoires de démocratie sanitaire en région Bretagne, 
 
Considérant la sollicitation de l’Agence Régionale de Santé Bretagne par courrier du 2 décembre 2016 
relative à la désignation des représentants aux conseils territoriaux de santé,  
 
Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à  siéger, à désigner ou à 
proposer des représentants au sein des conseils territoriaux de la région Bretagne,  
 
Sur proposition du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne,  
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ARRETE 
 
Article 1er : Le conseil territorial de santé « Armor » comprend au moins 34 membres et au plus 50 membres 

ayant voix délibérative. Sa composition nominative par collège est la suivante : 

 
1°/ Le 1er collège est composé de représentants des professionnels et offreurs des services de santé. 
Il comprend au moins 20 membres et au plus 28 : 

 
a) Au plus 6 représentants des établissements de santé 

Au plus trois représentants des personnes morales gestionnaires 
Madame Ariane BENARD, FHF 
Monsieur Samuel FROGER, FHF 
Monsieur Pascal RIVOIRE, FHP 
Docteur Jean-Pierre LEVEQUE, FHP 
Monsieur Pascal CONAN, FEHAP-URIOPSS 
Monsieur Jean-Philippe GUIHARD, FEHAP 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  
Au plus trois représentants des présidents de commission médicale ou conférence médicale 
d’établissement 
Docteur Cynthia GARIGNON, FHF 
Docteur Régis DELAUNAY, FHF 
Docteur Emmanuel DELLA NEGRA, FHP 
Monsieur Abdelmeksoud JEDDI, FHP 
Docteur Mohamed ALOUI, FEHAP 
Docteur Simona BALUTA, FEHAP 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  
b) Au plus cinq représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements 
sociaux et médicosociaux 

Monsieur Patrick REMY, FHF 
Madame Hélène COLAS, FHF 
Monsieur Guy CROISSANT, UNA Bretagne 
Monsieur Jean-Michel FRIZJER, FEHAP-URIOPSS 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

Monsieur Frédéric GLORO, UNAPEI 
Monsieur Vincent VANHOVE, UNAPEI 
Monsieur Oswaldo JACQUES, FEHAP- URIOPSS 
A désigner 
Monsieur Bertrand CHARTIER, PEP 
Monsieur Gildas GUESDON, SYNERPA 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

 
c) Au plus trois représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé 
et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la précarité 

Madame Lydie GAVARD-VETEL, IREPS 
Monsieur René LE GUERN, ANPAA 
Monsieur Jacques COUSIN, FNARS 
A désigner 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
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Madame Dominique LE GOUX, Eau et rivières de Bretagne 
Monsieur Fabrice KAS, Mutualité Française 

Titulaire 
Suppléant 

  
d) Au plus six représentants des professionnels de santé libéraux 

Madame Agnès AUBERT, URPS Masseurs Kinésithérapeutes 
Monsieur Laurent ROZEN, URPS Masseurs Kinésithérapeutes 
Madame Janick BRUCHIER, URPS Chirurgiens-dentistes 
Monsieur Julien DEMOY, URPS Chirurgiens-dentistes 
Monsieur Fabien SOREAU, URPS Infirmiers  
A désigner 
Madame Isabelle JAFFRE, URPS Médecins 
A désigner 
Monsieur Jean-Christophe SEZNEC, URPS Médecins 
A désigner 
Monsieur Erwan AUBRY, URPS Pharmaciens 
Madame Stéphanie JANVIER, URPS Pharmaciens  

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant  
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  
e) Un représentant des internes en médecine  

A désigner 
A désigner 

Titulaire 
Suppléant 

  
f) Au plus cinq représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations de 
coopération territoriale 

Monsieur Sylvain CLEMENT, URSB 
Madame Isabelle ARHANT, URSB 
Madame Nathalie GUERNION, CDSI 
A désigner 
A désigner 
A désigner 
A désigner 
A désigner 
A désigner 
A désigner 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  
g) Au plus un représentant des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile 

Monsieur Eric FOSSIER, FNEHAD 
Docteur Alain RICHET, FNEHAD 

Titulaire 
Suppléant 

  
h) Au plus un représentant de l’ordre des médecins  

Docteur Elisabeth LE NOAN, Ordre des médecins 
Docteur Nicolas LIECHTMANEGER-LEPITRE, Ordre des médecins 

Titulaire 
Suppléant 
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2°/ Le 2ème collège est composé de représentants des usagers et associations d’usagers du système 
de santé. Il comprend au moins 6 membres et au plus 10 : 
  
a) Au plus six représentants des usagers des associations agréées (article L. 1114-1) 

A désigner 
Monsieur Christian VINCENT, UNAPEI 
Monsieur Michel DORE, Alcool Assistance 
Madame Maryannick SURGET, France Assos santé 
Monsieur Jacques Louis LE GRENEUR, Association des Diabétiques des Côtes 
d’Armor 
Madame Claudine TRICHARD, Association des Diabétiques des Côtes d’Armor 
Madame Marie-Françoise GUERVENO, Générations Mouvement, Fédération 
nationale 
Madame Marie-Jo LE BARRIER, ALMA Côtes d’Armor 
Madame Catherine LOZAC’H, UNAFAM 
Madame Carole DE TILLY 
Monsieur Guy COLAS, Union Départementale des Associations Familiales des 
Côtes d’Armor 
Monsieur Martial GUYOMARD, Union Départementale des Associations 
Familiales des Côtes d’Armor 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
 
Suppléant 
 
Titulaire 
 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
 
Suppléant 
 

  
b) Au plus quatre représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des 
associations de retraités et personnes âgées 

Associations des personnes handicapées :  
Monsieur Pierre DELOURME, CDCA22 
A désigner 
Madame Evelyne PODEUR, CDCA22 
Madame Sophie QUELENNEC, CDCA22 
 
Associations de retraités et des personnes âgées :  
Madame Anne-Marie BERTHAULT, CDCA22 
Monsieur Jean-Luc LE GUELLEC, CDCA22 
Monsieur Alain JOUANY, CDCA22 
Monsieur Joseph GUYOMARD, CDCA22 

 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
 
 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  

 
3°/ Le 3ème collège est composé de représentants des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements. Il comprend au moins 4 membres et au plus 7 : 
  
a) Au plus un conseiller régional  

Madame Gaëlle NIQUE, Conseil Régional de Bretagne 
Madame Sylvie ARGAT-BOURIOT, Conseil Régional de Bretagne 

Titulaire 
Suppléant 
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b) Au plus un représentant des conseils départementaux   

Monsieur Alain GUEGUEN, Conseil Départemental des Côtes d’Armor 
Monsieur Guillaume LOUIS, Conseil Départemental des Côtes d’Armor 

Titulaire 
Suppléant 

  
c) Un représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 

Docteur Anne LETORET, Conseil Départemental des Côtes d’Armor 
A désigner 

Titulaire 
Suppléant 

  
d) Au plus deux représentants des communautés de communes  

Monsieur Loïc RAOULT, Vice-Président St Brieuc Armor Agglomération  
A désigner 
Madame Josianne JEGU, Vice-Présidente de Lamballe Terre et Mer  
A désigner 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  
e) Au plus deux représentants des communes désignés par l’association des maires de France 

Monsieur Pierre SALLIOU, Mairie de Pabu 
Monsieur Paul LE BIHAN, Mairie de Lannion 
A désigner 
A désigner 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  

 
4°/ Le 4ème collège est composé de représentants de l’Etat et des organismes de sécurité sociale. Il 
comprend au moins 2 membres et au plus 3 : 
  
a) Au plus un représentant de l’Etat dans le département  

Madame Dominique LAURENT, Sous-Préfecture de Guingamp 
Monsieur Laurent ALATON, Sous-Préfecture de Lannion 

Titulaire 
Suppléant 

  
b) Au plus deux représentants des organismes de sécurité sociale  

Madame Elodie POULLIN, CPAM des Côtes d’Armor 
A désigner 
Madame Marie-Christine WATTELET, MSA Armorique 
Monsieur Pierrick HAMON, MSA Armorique 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  

 
5°/ Le 5ème collège est composé de deux personnalités qualifiées 
  
Madame Véronique DIABONDA, Mutualité Française 
Monsieur Jacky DESDOIGTS,  
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Direction de la Stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Qualité et Pilotage 
Pôle secrétariat et démocratie en santé 

 

 

ARRETE MODIFICATIF 

fixant la composition nominative du conseil territorial de santé 

« Haute Bretagne» 

 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1434-9, L .1434-10, L.1434-11, R.1434-33 et R. 1434-
34, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l’article L.1434-
11 de la section 3  de son article 158, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire aux zones des schémas 
régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ en qualité de Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Bretagne, 
 
Vu l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé, 
 
Vu l’arrêté du 27 octobre 2016 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne portant l’adoption 
des territoires de démocratie sanitaire en région Bretagne, 
 
Considérant la sollicitation de l’Agence Régionale de Santé Bretagne par courrier du 2 décembre 2016 
relative à la désignation des représentants aux conseils territoriaux de santé,  
 
Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger, à désigner ou à 
proposer des représentants au sein des conseils territoriaux de la région Bretagne,  
 
Sur proposition du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne,   
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ARRETE 
 
Article 1er : Le conseil territorial de santé « Haute Bretagne » comprend au moins 34 membres et au plus 50 

membres ayant voix délibérative. Sa composition nominative par collège est la suivante : 

  
 

1°/ Le 1er collège est composé de représentants des professionnels et offreurs des services de santé. 
Il comprend au moins 20 membres et au plus 28 : 

 
a) Au plus six représentants des établissements de santé 

Au plus trois représentants des personnes morales gestionnaires 
Monsieur Yves DUBOURG, FHF 
Monsieur David CHAMBON, FHF 
Monsieur Yann BECHU, FHP 
Monsieur CALVEZ Morgan, FHP 
Madame Karine MORAND, FEHAP-URIOPSS 
Monsieur Thibault LEPALLEC, FEHAP 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  
Au plus trois représentants des présidents de commission médicale ou conférence médicale 
d’établissement 
Docteur LEVOYER David, FHF 
Professeur GAUVRIT Jean-Yves, FHF 
Docteur Cécile LE RAY, FHF 
Docteur MARCHAND Didier, FHF 
Docteur Benoît NICOLAS, FEHAP 
Docteur Eric LARUELLE, FEHAP 
 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  
b) Au plus cinq représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements 
sociaux et médicosociaux 

Madame Anne MAZEREAU, FHF 
Monsieur Jean-Pierre STELLITANO, FHF 
Monsieur Julien BACHY, FNADEPA 
Madame Fanny COUDRAY, FNADEPA 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

Madame Nadine CHEREAU, UNAPEI 
Monsieur Gaëtan ROSE, UNAPEI 
A désigner 
Madame Marie-Christine CARPENTIER, URIOPSS 
Monsieur Jacques BRISSON, UNA-ADMR 
Madame Aline CHION, UNA-ADMR 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

 
c) Au plus trois représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé 
et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la précarité 

Monsieur Claude VEDEILHIE, ANPAA 
Madame Amélie CHANTRAINE, IREPS 
A désigner 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
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A désigner 
Madame Régine MARTIN, MCE 
Monsieur Jacques LE LETTY, MCE 

Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  
 

d) Au plus six représentants des professionnels de santé libéraux 

Monsieur VALEAU Eric, URPS Pharmaciens 
Monsieur TCHONLAFI Dieudonné, URPS Pharmaciens 
Monsieur DARTOIS Olivier, URPS Masseurs – Kinésithérapeutes 
Madame JACQUES Sophie, URPS Masseurs – Kinésithérapeutes 
Madame PHILIPPE Véronique, URPS Sages-Femmes 
Docteur Dominique LE BRIZAULT, URPS Chirurgiens-dentistes 
Monsieur KERDILES Loïc, URPS Médecins 
A désigner 
Docteur Thierry LABARTHE, URPS Médecins 
A désigner 
Madame GAUDIN-PIEL Pascale, URPS Médecins 
Madame AUTRET-CORMIER Katell, URPS Orthophonistes 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  
e) Un représentant des internes en médecine  

A désigner 
A désigner 

Titulaire 
Suppléant 

  
f) Au plus cinq représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations de 
coopération territoriale 

Madame Hélène DENIS, Réseau Addiction 35 
Madame Françoise THOMAS, URSB 
Madame Chrystèle CHAVEROT, Association des professionnels de santé de 
Bain de Bretagne 
Monsieur Pierre-Antoine MOINARD, MSP de Gévezé 
Madame Stéphanie DUROCHER-GLOAGUEN, CDSI 
Madame Karine FONTAINE, CDSI 
Monsieur Bernard GARIN, CPT Brétillienne 
Monsieur Patrick BESSON, CPT Brétillienne 
A désigner 
A désigner 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  
g) Au plus un représentant des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile 

Madame Michèle LASSALLE, FNEHAD 
Madame Claire COLIN, FNEHAD 

Titulaire 
Suppléant 

  
h) Au plus un représentant de l’ordre des médecins  

Docteur Françoise LE MAGADOUX, Ordre des médecins 
Docteur HENRY Anne, Ordre des médecins 

Titulaire 
Suppléant 
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2°/ Le 2ème collège est composé de représentants des usagers et associations d’usagers du système 
de santé. Il comprend au moins 6 membres et au plus 10 : 
  
a) Au plus six représentants des usagers des associations agréées (article L. 1114-1) 

Madame Solange BOURGES, France Assos Santé 
Monsieur Gilles de COURREGES, UDAF Ille-et-Vilaine 
Monsieur Jack MEUNIER, UNAPEI 
Madame Catherine LECHEVALLIER, UNAPEI 
Madame Hélyette LELIEVRE, AMAFE 
Monsieur Alain THIRY, Maison Associative de la santé 
Madame Sylvie MONBOUSSIN, AFA  
Madame Dominique DUPONT, FNATH  
Madame Nicole SARRET-ROCHETTE, UNAFAM 
Madame Paule GAULTIER, Alcool Assistance 
Madame Annick CORDION, GEMOUV Ille-et-Vilaine 
Madame Isabelle DONNIO, Maison Associative de la santé 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant  
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant  

  
b) Au plus quatre représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des 
associations de retraités et personnes âgées 

Association de retraités et des personnes âgées 
 
Madame Françoise FAUCHEUX, CGT 35 
Monsieur Alain LE POGAM, UNSA 35 
Madame Elizabeth MAIGNAN, CFDT 
Madame Laurence DELORME, CGT 
 
Association des personnes handicapées 
 
Madame Françoise THOUVENOT, AAPEDYS 35 Collectif Handicap 35  
Monsieur Ahmed RHIOUI, AAPEDYS 35 Collectif Handicap 35 
A désigner 
Madame Jamila PERRINET, AFSEP Collectif Handicap 35 

 
 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 
 
 
 
Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  

 
3°/ Le 3ème collège est composé de représentants des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements. Il comprend au moins 4 membres et au plus 7 : 
  
a) Au plus un conseiller régional  

Monsieur PERRIN Stéphane Conseil Régional de Bretagne 
Madame PATAULT Anne, Conseil Régional de Bretagne 

Titulaire 
Suppléant 

  
b) Au plus un représentant des conseils départementaux   

Madame BILLARD Armelle, Conseil Départemental 35 Titulaire 

ARS - R53-2022-03-24-00003 - Arrêté CTS Haute Bretagne 21



 

Tél : 02 90 08 80 00 
Mél : ars-bretagne-contact@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes, CS 14253, 35042 Rennes Cedex 

Madame QUILAN Sylvie, Conseil Départemental 35 Suppléant 
  
c) Un représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 

A désigner 
Docteur Anne PERON PHAM, Conseil départemental d’Ille et Vilaine 
 

Titulaire 
Suppléant 

d) Au plus deux représentants des communautés de communes  

Monsieur PIEDVACHE Bernard, Saint-Meen Montauban 
A désigner 
Monsieur NADESAN Yannick, Rennes Métropole 
A désigner 
 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

e) Au plus deux représentants des communes désignés par l’association des maires de France 

Monsieur Louis FEUVRIER, Mairie de Fougères 
Monsieur Louis LE COZ, Mairie de Redon 
A désigner 
A désigner 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  

 
4°/ Le 4ème collège est composé de représentants de l’Etat et des organismes de sécurité sociale. Il 
comprend au moins 2 membres et au plus 3 : 
  
a) Au plus un représentant de l’Etat dans le département  

A désigner 
Monsieur DORE Didier, Sous-Préfecture de Fougères-Vitré 

Titulaire 
Suppléant 

  
b) Au plus deux représentants des organismes de sécurité sociale  

Monsieur Didier GILBERT, CPAM d’Ille-et-Vilaine 
Madame Claudine QUERIC, CPAM d’Ille-et-Vilaine 
A désigner 
A désigner 

Titulaire 
Suppléant 
Titulaire 
Suppléant 

  

 
5°/ Le 5ème collège est composé de deux personnalités qualifiées 
  
Professeur François GUILLE, FNCLCC  
A désigner 
  

 
Membres invités en application de l’article 19 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 portant 
modification de l’article L1434-10 du code de la santé publique : 
 
Monsieur Florian BACHELIER, Député  
Monsieur Gaël LE BOHEC, Député  
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PRÉFET
DE LA RÉGION
BRETAGNE
Liberté
Égalité
Fratcriiité

Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

ARRÊTÉ n° R
(Dl RM n° 19/2022)

portant modification de l'arrêté de nomination des membres avec voix deliberative de rassemblée
commerciale de la station de pilotage des Côtes d'Armor

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

VU le code des transports ;

VU le code des ports maritimes ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à ['action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU l'arrêté ministériel du 13 novembre 2009 modifiant l'arrêté ministériel du 5 juin 2000 relatif à
l'organisation et au fonctionnement des assemblées commerciales ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°502/2006 du 29 décembre 2006 modifié, portant
règlement local de la station de pilotage des Côtes d'Armor ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n° R53-2020-11-30-001 (DIRM n° 43/2020) du 30
novembre 2020 modifié, portant nomination des membres avec voix deliberative de
rassemblée commerciale de la station de pilotage des Côtes d'Armor ;

Vu l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°2022/DIRM-NAMO/DSG du 30 décembre 2021
portant délégation de signature administrative à M. Yann BECOUARN, directeur interrégional
de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest adjoint, chargé par intérim des fonctions de
directeur interrégional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°R53-2022-01-03-00002 (DIRM n°1/2022) du 3 janvier
2022 portant subdélégation de signature administrative pour les attributions relevant du
préfet de la région Bretagne ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Côtes d'Armor,

ARRÊTE

ARTICLE 1er :

L'alinéa 4 de l'article 1er de l'arrêté du préfet de la région Bretagne n° R53-2020-11-30-001 (DIRM n0
43/2020) du 30 novembre 2020 modifié, portant nomination des membres avec voix deliberative de
rassemblée commerciale de la station de pilotage des Cotes d'Armor, est modifié comme suit pour
la durée du mandat restant à courir :

la^
Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest

2 boulevard Allard- BP 78749 - 44 187 NANTES cedex 4
Telephone : 02.40.44.81.10 Télécopie : 02.40.73.33.26

dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
1 n
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4) Représentants du délégataire chargé de la gestion des principaux équipements portuaires :

Titulaire : Monsieur Philippe MARTINEAU

(CCI des Côtes-d'Armor)

Suppléant : Monsieur Yves GUIRRIEC

(CCI des Côtes-d'Armor)

Les autres dispositions de cet arrêté restent inchangées.

ARTICLE 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur interrégional de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest et le directeur départemental des territoires et de la mer des Côtes
d'Armor sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Fait à Nantes, le 17 mars 2022

Pour le préfe^et ^sfr tdélégation,
AlexandH E|.Y

Directeur interrégionallâc{jôir^t délégué de la mer
Nord Atlantiqi5()s^Mai{iche Ouest

Ampliations :
Ministère de la Transition écologique (direction générale des infrastructures, des transports et des mobilités, direction des
transports ferroviaires, fluviaux et des ports, sous-direction des ports, bureau de la réglementation et de la régulation
portuaire)

Prefecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales, pôles de politiques publiques)
Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeur adjoint délégué, cellule communication
études, chrono)

Direction départementale des territoires et de la mer, délégation à la mer et au littoral des Côtes d'Armor
Membres titulaires et suppléants de rassemblée commerciale de la station de pilotage des Côtes d'Armor
Station de pilotage des Côtes d'Armor

Prefecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle modernisation et moyens, direction
des services administratifs et financiers, mission d'appui et des moyens mutualisés) pour publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44187 NANTES cedex 4
Telephone : 02.40.44.81.10 Télécopie : 02.40.73.33.26

dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
"in
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

Arrêté modificatif n° 2 du 22 mars 2022 

portant modification de la composition de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants de Bretagne 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 612-4, L. 612-6 et R. 612-1, 
 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté ministériel du 21 janvier 2022 portant nomination des membres de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants de Bretagne, 
 

Vu l’arrêté modificatif du 24 février 2022, 
 

Vu les désignations formulées par la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE), 
 

ARRÊTENT 
 
 

Article 1 

 
L’arrêté ministériel du 21 janvier 2022 susvisé portant nomination des membres de l’instance 
régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants de Bretagne est modifié comme 
suit : 
 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération 
nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 

- remplace Madame Mélanie DEMERAUX en tant que membre titulaire : 
  Madame Isabelle COLLIN 
 

- remplace Madame Anne DUCHENE en tant que membre suppléant : 
  Madame Charlotte BARDIN 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 22 mars 2022 
 
 
 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

Arrêté modificatif n°1 du 25 mars 2022 
portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la caisse d’allocations familiales du Calvados 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 

231-4, 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 

l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 

sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 

d’allocations familiales du Calvados, 

Vu les désignations formulées par la Confédération française démocratique de travail (CFDT) et l’Union 

nationale des associations familiales (UNAF), 

ARRÊTENT 

Article 1 

L’arrêté du 15 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 

caisse d’allocations familiales du Calvados est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 

démocratique de travail (CFDT), Madame Céline FEUILLET est nommée en tant que membre suppléant. 

Dans la liste des représentants des associations familiales désignés au titre de l’Union nationale des 

associations familiales (UNAF), Monsieur Paul MERCIER DES ROCHETTES est nommé en tant que 

membre titulaire. 

Article 2 

Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 

Fait à Rennes, le 25 mars 2022
 

Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 

 

 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 

 

 

 

Lionel CADET 
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